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Me André Turmel

Direct (514) 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Montréal, le 8 janvier 2002

No de dossier :  115805.2

PAR MESSAGER ET PAR COURRIEL

Me Véronique Dubois, secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place-Victoria

2ième étage 

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 2A2

Objet : 
Audience sur les conditions de fourniture de l’électricité par Hydro-Québec R-3439-2000 – Phase 2


Paiement des frais

Chère consoeur,

Hydro-Québec faisait parvenir le 21 décembre 2001 à la Régie de l’énergie ses commentaires sur la demande de remboursement des frais encourus par la FCEI pour la préparation et les audiences de la Phase 2 du dossier R-3439-2000, concernant la révision des conditions de fourniture de l’électricité par Hydro-Québec. Le soussigné recevait copie de cette télécopie en fin d’après-midi le 21 décembre dernier et en a pris connaissance au retour du congé des fêtes, le 7 janvier 2002.

Dans ses commentaires Hydro-Québec considère que des rencontres techniques ont eu lieu les 9 février, 2 mars, 30 mars et 30 octobre 2001. Hydro-Québec commet une erreur manifeste, puisqu’elle mentionne à la page 4 de sa lettre que la FCEI n’a participé à aucune des rencontres techniques. Le soussigné ainsi que l’analyste étaient présents à la rencontre du 9 février 2001. 

Pour les rencontres des 2 et 30 mars 2001 de même que le 30 octobre 2001, la FCEI n’était effectivement pas présente et c’est d’ailleurs pourquoi elle n’a pas réclamé de frais pour ces dernières réunions.

Par ailleurs, Hydro-Québec omet de considérer la réunion du 19 janvier 2001, convoquée par cette dernière à ses bureaux, demandant à la FCEI de s’y rendre afin de discuter des questions de demande de dépôt et de garantie de paiement. Cette rencontre s’inscrivait d’ailleurs dans la demande générale de la Régie de l’énergie subséquemment à la Phase 1, afin que les intervenants rencontrent Hydro-Québec pour que celle-ci leur indique les orientations qu’elle entendait prendre sur de nouvelles propositions. Il nous apparaîtrait illogique que la Régie de l’énergie refuse de rembourser ces frais puisque cette rencontre s’inscrivait dans le processus de collaboration qu’elle avait elle-même souhaité et d’autre part, dans la mise en place de discussions franches et ouvertes, pour éviter que de longues audiences s’éternisent et que des frais inutiles soient produits en conséquence. Dans sa décision D-2001-259, la Régie considérait :

« …de façon générale, utile à ses délibérations la participation des intervenants. Pour apprécier correctement leur participation, il ne faut pas oublier que grâce aux réunions techniques, leurs suggestions et préoccupations ont été incorporées directement dans les propositions du distributeur ».

C’est pourquoi nous nous opposons fermement aux commentaires d’Hydro-Québec qui mentionne qu’en conséquence de ce qui précède, la Régie devrait réduire « substantiellement  les honoraires réclamés en tenant compte de la contribution de la FCEI ».

Nous considérons de plus que l’analyse de la preuve et les commentaires de la Régie dans sa décision D-2001- 259 démontre plutôt la contribution positive de la FCEI aux débats et ne reflète pas la demande arbitraire de réduction d’honoraires d’Hydro-Québec.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos plus sincères salutations.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

(s) André Turmel

André Turmel

AT/nb

c.c. 
Par courriel à Me Jacinte Lafontaine d’Hydro-Québec 


